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Erwägungen
E. 5
Véhicules affectés aux services des forces armées, de la protection ci- vile, des pompiers et des forces responsables du maintien de l'ordre pu- blic, ou placés sous le contrôle de ceux-ci;
E. 6
Véhicules affectés aux services des égouts, de la protection contre les inondations, de l'eau, du gaz, de l'électricité, de la voirie, de l'enlèvement des immondices, des télégraphes, des téléphones, des en- vois postaux, de la radiodiffusion, de la télévision et de la détection des émetteurs ou récepteurs de télévision ou de radio;
E. 7
Véhicules utilisés dans les états d'urgence ou affectés à des missions de sauvetage;
E. 8
Véhicules spécialisés affectés à des tâches médicales;
E. 9
Véhicules transportant du matériel de cirque ou de fêtes foraines;
E. 10
Véhicules spécialisés de dépannage;
E. 11
Véhicules subissant des essais sur route à des fins d'amélioration tech- nique, de réparation ou d'entretien, et véhicules neufs ou transformés non encore mis en circulation;
E. 12
Véhicules utilisés pour des transports non commerciaux de biens dans des buts privés;
E. 13
En annexe, documents descriptifs
E. 14
Remarques (Signature) *) Rayer les mentions inutiles. 40332 5439
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